
Pas être français- être pris pour le stage de clerc expert ?

Par Juriste6767, le 05/09/2017 à 17:24

Bonjour,

Je ne sais pas si y en a parmi vous qui peuvent répondre à ma question, mais je voulais 
savoir si il était possible d'être pris en stage professionnel pour la formation de clerc expert 
d'huissier alors que l'on est pas français ( procédure de naturalisation en cours ).. 

Merci a ceux qui répondront :)

Par Visiteur, le 05/09/2017 à 21:09

Bonsoir

Voici les conditions pour le clerc d'huissier
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006079971

Aucune mention sur la nationalité donc sauf erreur de ma part vous ne devriez pas avoir de 
problème.

Par law26, le 07/09/2017 à 18:12

Bonjour

dommage que l'auteur du sujet ne repasse pas sur son sujet pour dire si il a trouvé. En plus 
c'est pas très poli.

Par Juriste6767, le 07/09/2017 à 19:01

Bonsoir, 

Désolé j'ai été occupé et j'ai oublié de répondre à ce poste. ( J'avais entre temps mis d'autres 
postes). Je n'ai pas trouvé et remercie la personne qui m'a répondu. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006079971


Désolé que ça a pu paraitre impoli.
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